
Burundi : 568 détenus de la prison centrale de Mpimba graciés par le président

  @rib News, 23/01/2017Â â€“ SourceÂ Xinhua  Le ministÃ¨re de la Justice a libÃ©rÃ© lundi 568 dÃ©tenus de la prison centrale de
Mpimba en mairie de Bujumbura qui ont bÃ©nÃ©ficiÃ© de la grÃ¢ce prÃ©sidentielle annoncÃ©e Ã  la veille de la cÃ©lÃ©bration de la
fÃªte du nouvel an 2017.  Selon la ministre de tutelle, AimÃ©e Laurentine Kanyana (photo), cet acte louable du chef de
l'Etat concerne au total 2.500 condamnÃ©s pour des infractions diverses et d'autres qui verront leurs peines commuÃ©es.  
  Elle a fait savoir que le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a bien voulu exceptionnellement toucher "mÃªme ceux qui ont Ã©tÃ©
condamnÃ©s pour des actes criminels commis lors des mouvements insurrectionnels qui ont Ã©tÃ© organisÃ©s depuis 2014",
faisant allusion Ã  58 jeunes militants du parti Mouvement pour la solidaritÃ© et le dÃ©veloppement (MSD) d'Alexis Sinduhije. 
La ministre Kanyana a indiquÃ© que cette mesure a un triple objectif : permettre aux bÃ©nÃ©ficiaires de recouvrer la libertÃ©,
dÃ©sengorger les prisons pour que ceux qui y restent vivent dans des conditions acceptables et consolider la
rÃ©conciliation nationale.  Elle a demandÃ© Ã  ces personnes libÃ©rÃ©es d'Ã©viter tout comportement de nature Ã  leur faire
retourner dans la situation de privation de libertÃ©, Ã  leurs familles d'accueil, aux responsables des confessions
religieuses, Ã  la police, aux autoritÃ©s judiciaires et Ã  la sociÃ©tÃ© civile, de conjuguer leurs efforts pour encadrer et rendre
utiles ces ressources humaines en garantissant leur sÃ©curitÃ© et en les associant aux activitÃ©s du dÃ©veloppement du pays.
 Aux magistrats, dÃ©bout et assis, elle leur a demandÃ© de veiller Ã  la cÃ©lÃ©ritÃ© dans le traitement des dossiers pour Ã©viter de
longues dÃ©tentions provisoires.  La prison centrale de Mpimba hÃ©berge prÃ¨s de 3.600 prisonniers alors qu'elle a Ã©tÃ©
conÃ§ue pour 800 personnes. L'acte de grÃ¢ce va s'Ã©tendre Ã  d'autres maisons de dÃ©tentions du Burundi conformÃ©ment
au dÃ©cret prÃ©sidentiel NÂ°100/01/ du 3 janvier 2017.  
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